
Objet     : Flambée du prix du carburant/ mesure proposée en matière de télétravail

Monsieur le Directeur Général des Services,
 
À peine sortons nous de la crise sanitaire, qu’il faut malheureusement faire face désormais à un
nouveau choc qui impacte fortement le pouvoir d’achat des agents municipaux. 

La flambée du prix du carburant pour tous ceux qui sont dans l’obligation de se déplacer avec leur
véhicule  (les  transports  en  commun ne  desservant  pas  forcément  tous  les  services  municipaux
correctement,  comme  vous  le  savez)  génère  des  dépenses  assez  importantes  qu’il  est  souvent
difficile d’assumer, notamment pour les petits salaires.

C’est pourquoi, alors que le point d’indice est gelé depuis 2018, et que le RIFSEEP dans notre
collectivité n’a pas jamais évolué depuis sa mise en place,   nous proposons que les conditions
d’attribution  de  télétravail  soient  rappelées  aux  responsables  hiérarchiques,  et  qu’il  leur  soit
demandé d’accorder  avec  bienveillance  l’octroi  de 3 jours  par  semaine  à  celles  et  ceux qui  le
demanderaient dans un tel contexte. 

En effet, certains responsables rechignent à attribuer ce mode de travail, préférant disposer de leurs
agents sur site, sans pour autant justifier de la nécessité de service, étant plus souvent guidés par la
défiance.

Vous sachant bienveillant à l’égard du personnel municipal, une note de votre part pour faciliter le
télétravail en cette période économiquement compliquée serait un geste fortement apprécié par le
personnel.

Nous vous  remercions par avance de l’attention que vous porterez à cette demande.

Dans  l’attente  de  vous  lire,  nous  vous  prions  ,  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,
d’accepter l’expression de nos sincères salutations.

Ensemble CFTC /CFE CGC 
CMCI, 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille

Marseille, le 11 mars 2022

Monsieur Didier OSTRE
DGS de la Ville de Marseille


